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La séance est ouverte à 15 h 10 .

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

1. Le PRÉSIDENT, après avoir rappelé l’article 103 du règlement intérieur de
l’Assemblée générale, informe la Commission que le Groupe des États d’Europe
occidentale et autres États et le Groupe des États d’Asie ont proposé
respectivement d’élire aux postes de vice-président M. Klaus-Dieter Stein
(Allemagne) et M. Syed Rafiqul Alom (Bangladesh). Constatant qu’i l y a deux
candidatures pour deux postes, il considérera, s’il n’y a pas d’objection, que
la Commission souhaite s’abstenir de voter au scrutin secret.

2. Il en est ainsi décidé .

3. M. Klaus-Dieter Stein (Allemagne) et M. Syed Rafiqul Alom (Bangladesh) sont
élus vice-présidents par acclamation .

ÉLECTION DU RAPPORTEUR

4. Le PRÉSIDENT informe la Commission que le Groupe des États d’Europe
orientale a proposé d’élire M. Igor Goumenny (Ukraine) au poste de rapporteur de
la Commission. Constatant qu’il n’y a pas d’autre candidature, il considérera,
s’il n’y a pas d’objection, que la Commission souhaite s’abstenir de voter au
scrutin secret.

5. Il en est ainsi décidé .

6. M. Igor Goumenny (Ukraine) est élu rapporteur par acclamation .

7. M. VILCHEZ ASHER (Nicaragua), prenant la parole comme l’y autorise
l’article 110 du règlement intérieur, souligne l’importance de la Cinquième
Commission comme principal lieu de dialogue entre l’Assemblée et le Secrétariat.
Il compte bien que les questions qui sont restées en suspens pourront être
réglées au cours de la session.

ORGANISATION DES TRAVAUX (A/51/250, A/C.5/51/5 et A/C.5/51/L.1)

8. Le PRÉSIDENT informe les membres de la Commission que l’Assemblée générale
a fait siennes, à sa 3e séance plénière, toutes les recommandations de son
bureau concernant l’organisation de la session (A/51/250). Il souligne
notamment l’importance de la recommandation relative aux horaires et à la
ponctualité, de celle relative au quorum et de celle selon laquelle les États
Membres devraient éviter de présenter des propositions tendant à prier le
Secrétaire général d’établir de nouveaux rapports. Le nombre de rapports à
présenter a en effet une incidence directe sur le fait qu’ils puissent être
disponibles en temps voulu, ce qui est indispensable pour permettre aux
délégations d’en prendre connaissance avant les débats.

9. Le PRÉSIDENT se réfère à la lettre (A/C.5/51/5) que lui a adressée le
Président de l’Assemblée générale concernant les questions renvoyées à la
Cinquième Commission, qui sont au nombre de 37. Il appelle ensuite l’attention
de la Commission sur le tableau établi par le Secrétariat où est présenté le
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calendrier provisoire de ses travaux, puis sur la note du Secrétariat
(A/C.5/51/L.1) donnant l’état d’avancement de la documentation. Il constate que
la Commission a de nouveau un programme de travail chargé et qu’il faut
continuer de rationaliser son fonctionnement, ce à quoi il s’emploiera en
consultation avec les délégations.

10. Le PRÉSIDENT passe en revue les grandes lignes du calendrier proposé.
L’examen des points 119, 126, 129, 134, 135 et 157 débuterait le 7 octobre.
À partir du 15 octobre, la Commission aborderait trois des points les plus
importants de son ordre du jour, à savoir les points 116, 118 et 120. Le
21 octobre, elle entamerait, au titre du point 114, le débat du projet de plan à
moyen terme pour la période 1998-2001, qui pourrait, selon le Secrétariat et
compte tenu des enjeux soulevés par les propositions du Secrétaire général,
prendre environ trois semaines. Dès le début du mois de novembre, la Commission
aborderait deux autres questions très importantes, les points 121 et 122. En ce
qui concerne la situation financière de l’Organisation, le Secrétaire général
adjoint à l’administration et à la gestion devrait en tenir la Commission
informée périodiquement. Le point 111 ne sera pas abordé avant le 4 novembre,
afin de donner au Comité consultatif le temps d’examiner la douzaine de rapports
y relatifs et de formuler ses recommandations. Il n’y a pas de point intitulé
"Corps commun d’inspection" à l’ordre du jour de cette année, mais les rapports
du Corps commun seront examinés au titre des points sur lesquels ils portent.
Enfin, l’examen du point 112 devrait commencer la semaine du 21 octobre, afin
que la Commission prenne le plus rapidement possible les décisions qu’elle a
reportées à la cinquante et unième session en attendant d’avoir pu examiner les
documents correspondants.

11. Le rapport du Secrétaire général sur le plan général du projet de
budget-programme pour l’exercice biennal 1998-1999 sera examiné vers la fin du
mois de novembre, en même temps que le rapport du Comité du programme et de la
coordination et les observations du Comité consultatif.

12. Le calendrier proposé devrait permettre à la Commission d’achever assez tôt
le débat général sur un certain nombre de questions et de consacrer une bonne
partie des dernières semaines de la session à des consultations officieuses.

13. Les élections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
les autres élections (point 17 de l’ordre du jour) devraient avoir lieu début
novembre, et la date limite de présentation des candidatures est fixée au
21 octobre 1996 (18 heures).

14. Mme RODRÍGUEZ ABASCAL(Cuba) note que l’examen du point relatif à la
planification des programmes doit débuter le 21 octobre. Or, le règlement
prévoit que les programmes doivent être étudiés à l’échelon intergouvernemental,
et dans ces conditions elle ne voit pas comment les autres commissions
pourraient les avoir analysés avant que la question soit abordée par la
Cinquième Commission.

15. M. MENKVELD (Pays-Bas) appelle l’attention de la Commission sur la question
de la contribution de la République tchèque et de la Slovaquie au financement
des opérations de maintien de la paix. Ces deux États sont Membres de
l’Organisation depuis 1993, et l’Assemblée générale n’a toujours pas décidé dans
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quel groupe les placer aux fins de la répartition des quotes-parts des budgets
des opérations de maintien de la paix. Cinq autres nouveaux États Membres ont
été classés entre-temps, mais la République tchèque et la Slovaquie n’ont encore
été invitées à payer aucune contribution — et plus on attend, plus la charge
sera lourde pour elles lorsque leurs contributions seront mises en recouvrement
rétroactivement. Il faudrait donc consacrer une séance officieuse à cette
question, au titre du point intitulé "Aspects administratifs et budgétaires du
financement des opérations de maintien de la paix".

16. M. ŠRÁMEK (République tchèque) rappelle que la question est en suspens
depuis trois ans malgré les efforts déployés pour la régler et constate que les
raisons de l’impasse subsistent à ce jour. Si l’occasion lui en est donnée, le
Gouvernement tchèque est prêt à présenter une proposition nouvelle visant à
dénouer la situation.

17. M. ELZIMAITY (Égypte) note qu’aucune date précise n’a été fixée pour
examiner le budget d’un certain nombre d’opérations de maintien de la paix. Ces
dernières années, on s’est trouvé dans l’obligation d’examiner, la dernière
semaine de la session, le cas des opérations qui ne figuraient pas nommément au
calendrier — ce qui présente des inconvénients certains pour les délégations.
Il conviendrait donc que le Secrétariat désigne au moins des dates
approximatives pour les débats relatifs à toutes les opérations de maintien de
la paix.

18. M. STEIN (Allemagne) appuie la demande des Pays-Bas concernant l’examen de
la question relative à la République tchèque et à la Slovaquie lors d’une séance
officieuse.

19. M. JESENSKÝ (Slovaquie) dit que sa délégation appuie la proposition des
Pays-Bas.

20. Mme PEÑA (Mexique) aimerait savoir pourquoi le débat sur le
budget-programme de l’exercice biennal 1996-1997 ne doit commencer que le
15 octobre. En effet, la question de l’emploi des retraités fait partie de
celles qui devaient être réexaminées en priorité au cours de la session — et,
sauf erreur, c’est justement le 15 octobre au plus tard qu’une décision devait
être prise à ce sujet. D’autre part, la délégation mexicaine attend avec
intérêt de connaître la réponse qui sera faite à la question posée par la
délégation cubaine, et elle appuie la proposition des Pays-Bas. Il conviendrait
en effet qu’une séance officieuse soit consacrée au problème des contributions
de la République tchèque et de la Slovaquie au financement des opérations de
maintien de la paix, et si une proposition nouvelle doit être faite, il faudrait
aussi que toutes les délégations puissent l’étudier avant le débat. Cela
permettrait d’éviter le manque de transparence qui caractérise parfois les
décisions de cet ordre.

21. Mme GOICOCHEA(Cuba) ne trouve dans le document A/C.5/51/L.1 aucune
mention, au titre du point 118 (Budget-programme de l’exercice biennal
1996-1997), du rapport sur l’exécution du budget que le Secrétaire général devra
présenter en vertu des résolutions 50/230 et 50/231 de l’Assemblée générale. Il
en est de même du rapport qui doit être soumis par la Sixième Commission, au
titre du point 122 (Gestion des ressources humaines), sur la réforme du système
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interne d’administration de la justice : la Cinquième Commission devant aborder
cette question à partir du 15 octobre, il serait intéressant de savoir si elle
disposera alors dudit rapport. Par ailleurs, la délégation cubaine attend avec
intérêt la réponse à la question du Mexique concernant le rapport sur l’emploi
des retraités.

22. M. ETUKET (Ouganda) constate, au sujet du document A/C.5/51/L.1, qu’une
bonne partie de la documentation est déjà parue. Cela étant, pour progresser
dans ses travaux aussi rapidement que prévu, la Commission devra disposer de
tous les documents à l’avance et non pas seulement le jour de l’examen des
questions auxquelles ils se rapportent.

23. M. KELLY (Irlande), se référant à l’intervention de la représentante de
Cuba, demande s’il faut comprendre que la Commission ne commencerait pas
l’examen du point 114 de l’ordre du jour avant d’avoir reçu les observations
formulées par les autres grandes commissions. Il estime qu’il serait préférable
de commencer le débat sans attendre, tout en demandant aux autres commissions de
communiquer leurs vues le plus tôt possible.

24. Mme PEÑA (Mexique) dit que la Commission s’est trouvée dans une situation
analogue à la quarante-neuvième session. Le Président avait alors envoyé des
lettres aux présidents des autres commissions pour solliciter leurs
observations, en fixant une date limite pour la communication de ces dernières.
Si elle procédait de la même façon cette année, la Commission aurait le temps
d’étudier lesdites observations avant de passer à l’examen du point 114 de
l’ordre du jour.

25. M. THORNE (Royaume-Uni) rappelle que le Comité du programme et de la
coordination (CPC) n’a pas pu s’entendre sur la forme définitive du plan à moyen
terme. Dans le passé, le Président de la Cinquième Commission a adressé des
lettres à ses homologues pour solliciter leur avis. La même procédure pourrait
être utilisée cette année, en précisant la date limite à laquelle ces
observations devraient être communiquées.

26. M. ETUKET (Ouganda) dit qu’il importe que le rapport du CPC soit publié
dans les meilleurs délais. Il note que certains programmes du plan à moyen
terme exigent des apports des autres grandes commissions et que, dans une
résolution adoptée à la quarante-neuvième session, l’Assemblée générale avait
souligné, à ce propos, la nécessité de tenir compte des vues exprimées par tous
les organes intergouvernementaux compétents. La délégation ougandaise est donc
favorable à la proposition du Mexique : des lettres devraient être adressées aux
présidents des autres commissions pour demander leur avis, avant que la
Cinquième Commission ne se saisisse de la question de la planification des
programmes. Par ailleurs, il serait utile de savoir si tous les organes
sectoriels, en particulier le Conseil du commerce et du développement de la
CNUCED, ont pu communiquer leurs vues au CPC en ce qui concerne le plan à moyen
terme.

27. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission souhaite l’autoriser à
écrire aux présidents des grandes commissions pour leur demander leurs vues sur
le plan à moyen terme, en fixant une date limite pour les réponses.
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28. M. MENKVELD (Pays-Bas) rappelle que le point 114 de l’ordre du jour
concerne une question dont l’examen a été renvoyé à la Cinquième Commission
seulement. Celle-ci pourrait commencer ses travaux et ne demanderait à
connaître les vues des autres commissions que si le besoin s’en faisait sentir
au cours du débat. Dans ce cas, le Président solliciterait l’avis de l’un ou
l’autre de ses homologues sur des points très précis. La délégation
néerlandaise croit se souvenir que l’on avait adopté cette démarche à la
quarante-neuvième session. Elle pourrait approuver la proposition cubaine
tendant à commencer plus tôt le débat sur la question s’il en résulte qu’en
procédant ainsi, la Commission disposera d’une ou deux semaines supplémentaires
pour examiner la question et les apports éventuels des autres commissions, dans
la mesure où ces dernières terminent généralement leurs travaux vers la fin du
mois de novembre.

29. Mme GOICOCHEA(Cuba) rappelle que la résolution 41/213 de l’Assemblée
générale dispose que les organes intergouvernementaux et les grandes commissions
participent à l’examen de l’élément plan à moyen terme de la planification des
programmes. La pratique de la Cinquième Commission veut que le Président
adresse des lettres aux présidents de toutes les grandes commissions et non pas
seulement lorsqu’i l y a divergence de vues. La délégation cubaine propose donc
que la Cinquième Commission commence l’examen de la question et sollicite, dans
le même temps, l’avis des autres commissions. Ceci est d’autant plus important
que la Commission est saisie cette année d’un nouveau plan à moyen terme qui n’a
pas pu être examiné par tous les organes intergouvernementaux compétents. Cette
analyse permettrait donc d’aplanir les difficultés qui n’ont pas été réglées par
le CPC. En tout état de cause, on ne peut que déplorer que cette question n’ait
pas d’emblée été examinée par les grandes commissions, ce qui aurait accéléré
considérablement les travaux de la Cinquième Commission.

30. Mme PEÑA (Mexique) dit que lors de la quarante-neuvième session, une lettre
avait été adressée au président de chaque grande commission, et non pas à
certains seulement.

31. M. REPASCH (États-Unis d’Amérique) appuie la proposition des Pays-Bas
tendant à ne solliciter des avis que si le besoin s’en fait sentir. Il rappelle
que la Commission n’avait reçu que très peu de réponses aux lettres qu’elle
avait envoyées aux présidents des autres commissions pendant la quarante-
neuvième session.

32. M. SULAIMAN (République arabe syrienne) note qu’il est prévu que le débat
sur le point 116 de l’ordre du jour (Budget-programme de l’exercice biennal
1996-1997) commence le 14 octobre. Il rappelle la proposition que le Groupe
des 77 et la Chine ont formulée lors de la reprise de la cinquantième session,
tendant à demander au Secrétariat des renseignements détaillés sur la situation
des fonctionnaires qui sont en cours de licenciement. Ces informations
devraient être communiquées assez tôt, ce qui faciliterait l’examen de la
question par la Commission.

33. Mme GOICOCHEA(Cuba) rappelle que la résolution 41/213 de l’Assemblée
générale prévoit la pleine application du règlement régissant la planification
des programmes et des consultations systématiques avec tous les organes
compétents en vue d’améliorer le processus de consultation sur le plan à moyen
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terme. Vouloir procéder autrement signifierait remettre en question une
décision déjà prise par l’Assemblée.

34. Mme EMERSON(Portugal) propose que le Président écrive aux présidents des
autres commissions pour solliciter leurs vues, en fixant un délai pour les
réponses. La Cinquième Commission pourrait commencer sans attendre son examen
de la question.

35. Le PRÉSIDENT dit que si la Commission n’y voit pas d’inconvénient, il
écrira aux présidents des autres commissions pour solliciter leur avis, en
fixant une date limite pour la réception des réponses. L’examen de la question
pourrait commencer le 21 octobre.

36. M. MENKVELD (Pays-Bas) propose d’entamer le débat sur le point 114 de
l’ordre du jour dès le 7 octobre et de remettre à cette date toute décision sur
la question de savoir si les autres commissions seront consultées, la séance en
cours étant consacrée à l’organisation des travaux de la Cinquième Commission.

37. Mme GOICOCHEA(Cuba) dit que sa délégation ne peut pas accepter la
proposition des Pays-Bas, qui va à l’encontre de la procédure habituelle de
consultation avec les autres commissions. En revanche, le Président pourrait
étudier ce point avec les autres membres du bureau afin de trouver une solution
reflétant la pratique de la Cinquième Commission et les dispositions de la
résolution 41/213 de l’Assemblée générale. La délégation cubaine souscrit à la
proposition du Portugal qui tient compte des différentes positions et
permettrait d’entamer le débat avant de recevoir les avis des autres
commissions. Cet examen ne devrait toutefois pas commencer avant le 21 octobre,
afin que toutes les délégations aient, notamment, le temps d’étudier le rapport
du CPC.

38. Le PRÉSIDENT demande si les Pays-Bas acceptent la proposition du Portugal.

39. M. MENKVELD (Pays-Bas) dit que sa délégation ne peut pas accepter la
proposition du Portugal puisqu’il s’agit d’une question de fond concernant un
point de l’ordre du jour. Il serait plus prudent de poursuivre cette discussion
au moment de l’examen du point en question et non pas dans le cadre de
l’organisation des travaux de la Commission.

40. Mme GOICOCHEA(Cuba) dit que sa délégation ne peut souscrire à la
proposition des Pays-Bas car elle estime que la question concerne l’organisation
des travaux.

41. Le PRÉSIDENT propose de tenir des consultations avec Cuba et les Pays-Bas,
ainsi que le Mexique et l’Ouganda, et de faire rapport aux membres de la
Commission le 7 octobre.

42. M. ETUKET (Ouganda) souscrit à la proposition du Président et croit
comprendre que la tenue des consultations n’influera pas sur le projet de
programme de travail de la Commission.

43. Mme GOICOCHEA(Cuba) dit qu’elle ne voit aucune objection à participer aux
négociations proposées; sa délégation sera guidée par la nécessité d’appliquer

/...



A/C.5/51/SR.2
Français
Page 8

la résolution 41/213, dont elle conteste toute application sélective. Elle
indique que l’accord de sa délégation concernant la date à laquelle la Cinquième
Commission débutera son examen de la question dépendra des modalités qui seront
envisagées pour la consultation des grandes commissions, et tient à faire
remarquer que le débat en cours ne favorise en rien l’application des décisions
prises par le bureau en vue de faciliter les travaux de la Commission, à l’heure
où l’efficacité est une préoccupation majeure pour de nombreuses délégations.

44. Mme PEÑA (Mexique) dit qu’indépendamment des consultations officieuses,
elle croit comprendre que la Cinquième Commission autoriserait son président à
écrire aux présidents des autres commissions, la question étant uniquement de
savoir à quel moment. Si le Président recevait immédiatement mandat d’écrire
ces lettres, sous réserve des négociations ultérieures, les travaux pourraient
progresser plus rapidement.

45. M. AMARI (Tunisie) déplore que la proposition du Portugal n’ait pas été
acceptée et tient à souligner que l’ensemble du débat qui vient de se tenir
s’inscrit dans le cadre de l’organisation des travaux; par ailleurs, comme Cuba
et les Pays-Bas ne sont pas seuls concernés par la question, il souhaiterait que
les négociations soient ouvertes à d’autres délégations.

46. M. MSELLE (Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires) dit qu’il ne s’agit pas de modifier le processus
de consultation des autres grandes commissions mais bien de déterminer quand
solliciter leur avis. Il pense donc que c’est sur ce point que devront porter
les consultations avec Cuba, les Pays-Bas et les autres pays intéressés.

47. M. MENKVELD (Pays-Bas) dit que sa délégation est prête à faire preuve de
souplesse et que si, à la quarante-neuvième session, il a été décidé que le
Président écrirait immédiatement aux présidents des autres commissions avant que
la Cinquième Commission n’entame son examen du point de l’ordre du jour, elle ne
s’opposera pas à ce que cet usage soit maintenu. Cependant, si tel n’a pas été
le cas à la quarante-neuvième session, les Pays-Bas préféreraient que la
question fasse l’objet de consultations.

48. M. ACAKPO-SATCHIVI (Secrétaire de la Commission) confirme qu’au cours de la
quarante-neuvième session, c’est effectivement à la séance d’organisation des
travaux de la Cinquième Commission qu’il a été décidé d’écrire aux présidents
des autres grandes commissions pour solliciter leur avis.

49. Le PRÉSIDENT demande s’il peut donc suivre la procédure décrite et
solliciter l’avis des autres commissions en écrivant à leurs présidents
respectifs.

50. Il en est ainsi décidé .

51. Le PRÉSIDENT , se référant à la proposition des Pays-Bas concernant la
République tchèque et la Slovaquie, dit que le bureau examinera la question et
fera rapport aux membres de la Cinquième Commission le 7 octobre.

52. M. TAKASU (Contrôleur) explique que si aucune date ne figure, dans le
projet de programme de travail, en regard de certains points de l’ordre du jour
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relatifs à des opérations de maintien de la paix, c’est parce qu’en vue d’éviter
de surcharger la partie principale de la session, l’Assemblée générale a adopté
pour ces opérations un cycle annuel allant de juillet à juin. La Cinquième
Commission reviendra donc à la question des opérations de maintien de la paix
lors de séances ultérieures au deuxième trimestre de 1997 et seuls les points en
regard desquels figure une date devront faire l’objet d’une décision au cours de
la première partie de la cinquante et unième session. Pour ce qui est du
point 116 de l’ordre du jour (Budget-programme de l’exercice biennal 1996-1997),
une question a été posée quant aux décisions à prendre par la Cinquième
Commission en application des résolutions 50/231 et 50/232 de l’Assemblée
générale, qui portent sur des activités prescrites après l’adoption du budget-
programme. Dans ces résolutions, le Secrétaire général a été prié de présenter
un rapport contenant des propositions sur les moyens de financer les dépenses
relatives à ces activités sans dépasser les crédits ouverts. Dans son rapport
(A/C.5/50/57/Add.1), il a indiqué que rien ne portait à croire que les activités
nouvelles entraîneraient des dépassements de crédits, mais qu’il lui serait plus
aisé de présenter les propositions demandées lorsqu’il établirait son premier
rapport sur l’exécution du budget-programme, car il aurait alors davantage de
recul en ce qui concerne l’exécution des programmes et l’impact de tous les
facteurs pertinents. Le Secrétaire général estime donc que c’est à la lumière
de ce rapport que la Cinquième Commission devrait examiner la question. Pour ce
qui est des départs involontaires, le Contrôleur indique qu’il serait prématuré
de présenter un rapport sur la question car des efforts sont en cours pour
réaffecter l’ensemble des intéressés. En ce qui concerne la question de
l’emploi des retraités, elle devrait être parmi les premières abordées lors de
l’examen du point 120 de l’ordre du jour (Gestion des ressources humaines).

53. M. ACAKPO-SATCHIVI (Secrétaire de la Commission) indique, en réponse à la
question de Cuba, que la Sixième Commission a décidé d’examiner le 30 septembre
la question de la réforme du système interne d’administration de la justice et
que la Cinquième Commission devrait donc disposer de son rapport à la fin de la
première semaine d’octobre, ce qui lui permettrait de s’en tenir à son projet de
programme de travail. Cependant, si ce n’était pas le cas, la Cinquième
Commission se verrait dans l’obligation de reporter son examen de la question.
En réponse à une question de l’Ouganda, le Secrétaire indique que le rapport du
CPC devrait paraître le 2 octobre.

54. Mme PEÑA (Mexique) dit qu’elle souhaiterait de plus amples informations sur
l’examen du point 120 de l’ordre du jour car il lui semble que c’est pour une
raison bien précise, à savoir le souci de satisfaire les besoins des services de
conférence, que la question a été désignée comme prioritaire et qu’il a été
décidé de l’examiner le 15 octobre au plus tard.

55. M. ACAKPO-SATCHIVI (Secrétaire de la Commission) indique que d’après la
note sur l’état d’avancement de la documentation, le rapport sur l’emploi de
retraités a déjà été publié, sous la cote A/C.5/51/2.

56. Mme PEÑA (Mexique) demande si, dans la mesure où le rapport est déjà paru,
la Cinquième Commission ne pourrait pas aborder la question avant le 7 octobre,
ce qui lui laisserait le temps de prendre une décision avant la date limite
du 15.

/...
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57. M. MSELLE (Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires) dit que le Comité pour les questions
administratives et budgétaires souhaitera peut-être formuler des observations
sur le rapport en question et qu’il faut donc lui laisser le temps de
l’examiner, ce qu’il n’a pas encore pu faire.

58. Le PRÉSIDENT propose que la Cinquième Commission poursuive ses travaux
compte tenu des observations et suggestions formulées, des modifications pouvant
toujours être apportées au programme de travail en cours de session.

59. Il en est ainsi décidé .

La séance est levée à 17 heures .


